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DESCRIPTIF DE FONCTION TYPE

HORTICULTEUR-PAYSAGISTE

Toute dénomination de personne, de statut ou de fonction se rapporte aux personnes des deux sexes.

Description générale de la mission

Sous la direction du chef du service de service de l’environnement urbain et du contremaître du secteur 
« espaces verts », le titulaire de la fonction assure l’entretien et l’aménagement d’espaces verts, ainsi que 
l’entretien des plantations permettant l’embellissement du territoire communal.

Sous la conduite du chef d’équipe « aménagement & entretien – cimetières », il organise et planifie 
l’ensemble de ses activités selon les orientations, les délais et les normes en vigueur. 

En sa qualité de spécialiste, il contribue à la bonne marche du service de l’environnement urbain et soutient 
notamment sa hiérarchie sur tous les aspects en lien avec son domaine d’activité. Il apporte son expertise 
pour permettre de répondre aux besoins actuels et futurs du service. 

Dans son action, il collabore et s’implique activement dans les différents projets communs, transversaux 
ou spécifiques de l’administration. 

Activités principales

 Aménager et entretenir les surfaces vertes comprenant notamment la tonte, la fauche, l’arrosage et les 
traitements phytosanitaires

 Nettoyer les parcs et les emplacements communaux
 Réaliser la plantation et l'entretien de massifs et de bacs 
 Effectuer des travaux de plantation, de taille, d'élagage et/ou d'abattage d’arbres, d’arbustes et de 

haies
 Entretenir les étangs et les jeux d’eau
 Réaliser le ramassage des feuilles mortes
 Participer à l'entretien et à la préparation du matériel, des machines, des locaux et autres supports
 Réaliser des aménagements paysagers (dallage, pavage, cheminement, clôture, etc.)

Activité(s) complémentaire(s) :
 Participer à un service de piquet de neige
 Participer aux activités logistiques des manifestations
 Participer à la manutention et au montage de divers matériels, d'installations mobiles ou d'autres objets
 Assurer une veille technique dans son domaine d’activité
 Effectuer la surveillance et la maintenance le week-end ou les jours fériés d’emplacements confiés au 

service
 Réaliser toute autre tâche liée directement ou indirectement à la fonction
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Compétences-clés et profil requis

 CFC d’horticulteur – orientation paysagiste ou formation jugée équivalente
 Permis de conduire catégorie B
 Résistance physique et aux variations de température
 Habileté manuelle
 Aptitude à travailler en équipe
 Bonne représentation spatiale

Position structurelle

La subordination et les rapports hiérarchiques sont décrits dans les organigrammes de la Ville de Vernier. 

Descriptif(s) de fonction général(aux) lié(s) à la fonction 

 Employé communal – 000.000.01


